
REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Egalité Fraternité

AS 23-010

DÉCISION

ADOPTANT LA CONVENTION AVEC L'ORGANISME DE FORMATION CROIX
ROUGE

Le Maire, président du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
(C.C.A.S.),

VU le code de l'action sociale et notamment l'article R123-21,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action
Sociale, n° 2023-2 du 16 février 2023 donnant délégation de pouvoirs au président
et  prévoyant  les  délégations  de  signature  nécessaires  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,

VU la loi 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la
fonction publique territoriale,

VU le  décret  n°2007-1845  du  26  décembre  2007  relatif  à  la  formation
professionnelle
tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale,

VU  la  convention  de  formation  présentée  par  l’organisme  de  formation  CROIX
ROUGE.

DECIDE :

ARTICLE   1 : Est adoptée la convention présentée par l’organisme CROIX ROUGE

120 avenue Gaston Roussel 93230 ROMAINVILLE pour la formation
professionnelle  «  AFGSU2  »  pour  Mesdames  LUPANTSHA
MBOKANGA Nana et MOLENA Nathalie.

ARTICLE   2 : La dépense soit 420,00 euros TTC est imputée à l’article 6188 du 
budget de l’exercice 2023.

ARTICLE   3 : Cette convention est conclue pour la période du 5 avril 2023.
                       
ARTICLE   4 :  Un exemplaire de la présente décision sera adressé à :

Madame la Préfète du Val-de-Marne,
Madame la Directrice du CCAS, pour exécution,
Monsieur le comptable public, responsable du service de gestion 
comptable de Créteil.

DIRECTION GENERALE DE L'ACTION SOCIALE ET DU LOGEMENT

HÔTEL DE VILLE  94010 CRÉTEIL CEDEX  TÉLÉPHONE : 01.49.80.92.94
SITE INTERNET : www.ville-creteil.fr

Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113309-DE
Date de télétransmission : 22/03/2023
Date de réception préfecture : 22/03/2023



Publicité sera faite dans les formes requises pour les délibérations du conseil 
d'administration.
Communication sera donnée au conseil d'administration lors de sa réunion la plus 
proche.

Fait à Créteil, le vingt-et-un mars deux mille vingt-trois.

Le Président du C.C.A.S. 

Laurent CATHALA

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
rue du Général de Gaulle Case postale n° 8630 77008 Melun cedex) dans le délai de 2 mois à compter de la
publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 22/03/2023
Date de réception préfecture : 22/03/2023

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Egalité Fraternité

AS 23-011

DÉCISION

ADOPTANT LA CONVENTION AVEC L'ORGANISME DE FORMATION SANTÉ
SERVICE 

Le Maire, président du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
(C.C.A.S.),

VU l'article R123-21 du code de l’action sociale et des familles,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action
Sociale, n° 2023-2 du 16 février 2023 donnant délégation de pouvoirs au président
et  prévoyant  les  délégations  de  signature  nécessaires  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,

VU la loi 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la
fonction publique territoriale,

VU le  décret  n°2007-1845  du  26  décembre  2007  relatif  à  la  formation
professionnelle
tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale, 

VU  la  convention  de  formation  présentée  par  l’organisme  de  formation  SANTE
SERVICE.

DECIDE :

ARTICLE   1 : Est  adoptée  la  convention  présentée  par  l’organisme  SANTE
SERVICE  
88 rue de Villiers CS 30207 – 92535 LEVALLOIS PERRET Cedex
pour la formation professionnelle « maladie d’Alzheimer et maladies
apparentées : quelle prise en charge  » pour le personnel des soins à
domicile.

ARTICLE   2 : La dépense soit 2 669,00 euros TTC est imputée à l’article 6188 du 
budget de l’exercice 2023.

ARTICLE   3 : Cette convention est conclue pour la période du 15 juin au 6 juillet 
2023.

                       
ARTICLE   4 : Un exemplaire de la présente décision sera adressé à :

Madame la Préfète du Val-de-Marne,
Madame la Directrice du CCAS, pour exécution,
Monsieur le comptable public, responsable du service de gestion 
comptable de Créteil.

DIRECTION GENERALE DE L'ACTION SOCIALE ET DU LOGEMENT

HÔTEL DE VILLE  94010 CRÉTEIL CEDEX  TÉLÉPHONE : 01.49.80.92.94
SITE INTERNET : www.ville-creteil.fr
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Publicité sera faite dans les formes requises pour les délibérations du 
conseil d'administration.
Communication sera donnée au conseil d'administration lors de sa réunion 
la plus proche.

Fait à Créteil, le vingt-et-un mars deux mille vingt-trois.

Le Président du C.C.A.S. 

Laurent CATHALA

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
rue du Général de Gaulle Case postale n° 8630 77008 Melun cedex) dans le délai de 2 mois à compter de la
publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture

094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023

http://www.telerecours.fr/


La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
rue du Général de Gaulle Case postale n° 8630 77008 Melun cedex) dans le délai de 2 mois à compter de la
publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture

094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023

http://www.telerecours.fr/


Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023



Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023



Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023



Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023



Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023



Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023



Accusé de réception en préfecture
094-269401329-20230321-lmc113331-AR
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023



REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Egalité Fraternité

AS 23-012

DÉCISION

ADOPTANT LE MARCHÉ M23911 RELATIF À L'ACCOMPAGNEMENT DU CCAS
DE CRÉTEIL DANS LA PRÉFIGURATION D'UN SERVICE AUTONOMIE À

DOMICILE (S.A.D)

Le Maire, président du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
(C.C.A.S.),

VU le code de l’action sociale et notamment l’article R123-21

VU  la  délibération  du conseil  d’administration du  Centre  Communal  d’Action
Sociale, n° 2023-2 du 16 février 2023 donnant délégation de pouvoirs au président
et  prévoyant  les  délégations  de  signature  nécessaires  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,

VU le code de la commande publique publié le 5 décembre 2018 et notamment son
article R.2122-8,

VU le budget du CCAS,

CONSIDERANT qu’il convient de conclure un marché relatif à l’accompagnement
du CCAS de Créteil dans la préfiguration d’un service autonomie à domicile (S.A.D),

CONSIDERANT que le montant total des prestations étant inférieur à 40 000 € HT,
le  marché  est  conclu  selon  un  marché  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence
conformément à l’article R2122-8 du code de la commande publique publié le 5
décembre 2018,

CONSIDERANT  que  le  présent  marché  est  conclu  pour  une  période  allant  de  la
réception de la notification par le titulaire jusqu’à l’issue de la mission,

CONSIDERANT  que  l’offre  présentée  par  FUTUR  ANTERIEUR  est  avantageuse
économiquement et techniquement pour le CCAS de Créteil,

DIRECTION GENERALE DE L'ACTION SOCIALE ET DU LOGEMENT

HÔTEL DE VILLE  94010 CRÉTEIL CEDEX  TÉLÉPHONE : 01.49.80.92.94
SITE INTERNET : www.ville-creteil.fr
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2023-012

DECIDE

ARTICLE 1 : Le marché M23911 conclu avec FUTUR ANTERIEUR sis  29 rue
des Fédérés à MONTREUIL (93100), relatif à l’accompagnement
du CCAS de Créteil dans la préfiguration d’un service autonomie à
domicile (S.A.D), est adopté.

ARTICLE 2 : La dépense afférente à ce marché, fixée à 13 775,00 € HT (treize
mille  sept  cent  soixante-quinze  euros  HT)  au  maximum, sera
prélevée sur les crédits inscrits à cet effet au budget  du CCAS de
Créteil.

ARTICLE   3 : un exemplaire de la présente décision sera adressé à :
Madame la Préfète du Val-de-Marne,
Madame la Directrice du CCAS, pour exécution,
Monsieur le comptable public, responsable du service de gestion

comptable de Créteil.

Publicité sera faite dans les formes requises pour les délibérations du 
conseil d'administration.
Communication sera donnée au conseil d'administration lors de sa réunion 
la plus proche.

Fait à Créteil, le vingt-trois mars deux mille vingt-trois.

Le Président du C.C.A.S. 

Laurent CATHALA

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
rue du Général de Gaulle Case postale n° 8630 77008 Melun cedex) dans le délai de 2 mois à compter de la
publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture
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publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture

094-269401329-20230323-lmc113440-CC
Date de télétransmission : 24/03/2023
Date de réception préfecture : 24/03/2023

http://www.telerecours.fr/

